 (
Parce que la violence les blesse aussi…
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Les informations importantes dont nous avons besoin :

1. Quelconque document prouvant que la dame est bien la gardienne légale (propriétaire) de l’animal (ex. carnet de santé du vétérinaire, certificat de l’éleveur, etc.)
2. Race, âge, poids
3. Habitué aux enfants (10 ans et plus)?
4. Habitué autres animaux même espèce?
5. Habitué autres animaux autres espèces?
6. Durée approximative du séjour si connue?
7. (La durée maximale est de trois (3) mois, afin de permettre de soutenir le plus grand nombre de familles, compte tenu des places limitées dont nous disposons.)


PRÉREQUIS
L’animal doit nécessairement être stérilisé puisque tous vivent en liberté.
Date des derniers vaccins? (Vaccins de base + Toux de chenil (chiens) et rhinotrachéite (chats) sont obligatoires )
L’animal (chien, chat, lapin) doit également être castré/stérilisé AVANT son admission à notre mission (ou en famille d’accueil) pour éviter toute reproduction non souhaitée, puisqu’ils vivent tous en liberté dans notre mission ou au sein des familles d’accueil.
CERTIFICATS : Nous demandons une copie du certificat de vaccination (chien, chat) et si possible de la stérilisation/castration (chien, chat, lapin); si la dame n’a pas accès au carnet de santé de l’animal, nous devons avoir le nom du vétérinaire et son numéro de téléphone pour confirmer la validité des vaccins et chirurgies.

Contributions
La contribution demandée aux dames pour le séjour de l’animal est de $20,00 par semaine pour chaque chien, $10,00 par semaine pour chaque chat et $8,00 par semaine pour chacun pour les autres espèces. De plus, la nourriture doit être fournie par la gardienne légale de l’animal (propriétaire) pour toute la durée du séjour.
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